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Des échanges… un soutien concret  avec la ville de Tubas 

et avec l’association pour les Droits Humains d’Al Qarara 
(responsable : Ibrahim Kashan ) 

 
Le Choix de la paix par le droit  elle suppose l’application des 

résolutions de l’ONU et de la Cour de Justice Internationale ��������	
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Long de 730 kilomètres, lancé en 
2002, d’un coût de 180.0000 euros au 
km, il est un outil essentiel de la 
politique d’annexion et de colonisation 
d’Israël. Il contourne pour les 
englober les colonies israéliennes et 
de nombreuses ressources en eau, il 
sépare les terres des villages et rend 

impossible la vie quotidienne de nombreux palestiniens, il compromet la création d’un état 
palestinien en mettant en cause le statut de Jérusalem.  
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Depuis 1967 ce sont des implantations israéliennes (peuplement, activités économiques et 
militaires) en Cisjordanie où  elles comptent 470.000 colons pour 2,5 millions de palestiniens. Elles 
fragmentent le territoire et disposent de routes d’accès réservées. 

Il a été déclaré illégal par la Cour Internationale  de Justice dans un avis du 9 juillet 2004. 
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En 1897 a été créé le mouvement 
sioniste revendiquant la création en 
Palestine d’un état juif. Mais cette terre 
était occupée en 1917 par plus de 
700.000 habitants palestiniens. 
Le 29 novembre l’ONU fait adopter un 
plan de partage de la Palestine qui ne 
sera jamais appliqué suite au coup de 
force d’Israël de 1948 entraînant 
l’exode de la population. Après la 
création de l’OLP en 1964 et le 
déclenchement de la lutte armée, Israël 
occupe la Cisjordanie et Gaza, le Sinaï 
et le Golan en 1967 (guerre des 6 
jours). 
Des négociations de paix permettent 
un espoir avec les accords d’Oslo 
(1993) mais de la résolution 181 du 29 
novembre 1949 jusqu’à la résolution 
1860 du 9 janvier 2009, Israël continue 
en toute impunité de violer la légalité 
sans réaction significative de la 
communauté internationale. 
L’échec des processus de paix 
entraine une radicalisation des deux 
parties. 

 

Source : le monde diplomatique 

Elles se développent encore aujourd’hui notamment a utour de Jérusalem et sont un 
obstacle important à la Paix. 



Nous sommes persuadés qu’il n’y aura 
pas de paix sans justice et sans 
application du droit international. 
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Après un terrible embargo de plusieurs mois, le 
15 novembre 2008 Gaza   a connu un 
déferlement de violence et de terreur pendant 22 
jours avec de nombreuses destructions civiles et 
l’utilisation d’armes sophistiquées. Depuis cette 
date les frontières sont toujours fermées aux 
personnes, faisant de Gaza une immense 
prison.  
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2.000€ c’est le prix d’une vache avec la trayeuse 
et le suivi vétérinaire. 

2.000€ c’est le prix de la survie d’une famille d’Al 
Qarara. En 2008 nous avons acheté une vache. 
Cette année une première vache a été achetée 
et nous comptons bien apporter la somme de 
2000 € supplémentaire lors d’une visite que nous 
tenterons d’effectuer en novembre à Gaza. 

Le 11 décembre 1948 la résolution 149 
de l’ONU leur reconnaissait le droit au 
retour et à compensation. Elle n’est 
toujours pas appliquée.  
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Chaque famille palestinienne a connu un prisonnier. Ils ont été un million depuis 1967 et il en reste 
aujourd’hui 10.500 dont de nombreux enfants « jeteurs de pierres ». Des mesures arbitraires et illé-
gales leurs sont appliquées comme à Marwan Barghouti leader du Fatah en Cisjordanie, kidnappé et 
condamné à 5 peines de prison à vie ou Salah Hamouri franco-palestinien lui aussi kidnappé et 
condamné pour complot. 
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75% des palestiniens sont des personnes 
déplacées pour la plupart de force en 1948 
(la Nakba / la grande catastrophe pour les 
palestiniens) et en 1967 (guerre des 6 jours). 
Ils sont réfugiés en majorité dans des camps 
en Cisjordanie, à Gaza, au Liban, en 
Jordanie et en  Syrie.  

Le 1er mai 2009 : à l’occasion du Bric Brac 
à St Pierre d’Aurillac le stand du Collectif 
Solidarité Al Qarara accueillait les visiteurs 
et une collecte a été organisée.  



AL QARARA (Bande de Gaza) 
La commune de St Pierre d’Aurillac est jumelée avec la commune 
d’Al Qarara en 1999 dans le cadre de l’Association pour la Promotion 
des Jumelages entre villes de France et camps de réfugiés 
palestiniens. 
 Elle entretient aujourd’hui des contacts avec l’Association pour le 
développement humain dirigé par Ibrahim Kashan dont l’objectif 
premier de promotion de la culture a évolué, vu le  contexte de la 
guerre, vers l’animation et le soutien psychologique en direction des 
enfants. 
 
TUBAS (Cisjordanie) 
Les communes de Fargues de Langon et St Pierre d’Aurillac ont signé un accord de coopération décentralisée 

avec le ville de Tubas en 
Cisjordanie. 
 
Cet accord est soutenu par le 
ministère des Affaires étrangères, 
les Conseils Régionaux d’Aquitaine 
et Midi Pyrénées, l’agence de 
Bassin Adour Garonne pour un 
budget total dépassant 300 000 € 
destinés à permettre l’accès à l’eau 
pour toute la région de Tubas. 
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· Il a pour but de favoriser et mettre en œuvre des actions de solidarité avec la 

Palestine 
· Informer par tous les moyens de communication, sur la situation et la culture 

palestinienne en particulier bédouine 
· Participer au projet de création d’un centre culturel bédouin à Al Qarara 
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· Président : Michel Hilaire 
· Vices Présidents : Mauricette Cattanéo & Jacques Salles 
· Secrétaire : Anne Larrouy & Secrétaire adjointe : Nicole Delaveau 
· Trésorière : Marie Pierre Héricé & Trésorière Adjoint : Sylvain Lacroix 


